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Les caufes de ce que le Commité ne s'eft pas affemblé avant aujourd'huy,
étant expliquées de cette maniere, le préfident afin de conduire à l'examen
du très important objet de l'ordre de référence, a demandé la liberté d'ob-

ferver au Commité,

Que la grande perquifition (dont le réfultat devoit étre rapporté à Son-

Excellence (paroiffoit être,

Jufqu'à quel point ou à quel dégré il etoit expédient d'introduire les mo.-

yens d'éducation dans cette Province?

Qu'il ne pourroit certainement y avoir aucune divifion de fentiment.

quant à rinftru&ion élémentaire néceffaire au bas peuple dans tous pais;

et le manque de cette inftru&ion a laifé un peuple dans un état du vit bar.

barifme.
Par ceci il entendoit,

(i) Des écoles libres de Paroiffe, ou une école danschaque village pour

apprendre à lire, à écrire et à connoitre les quatre regles communes de l'a.

rithméthique.
(2) Une école libre de Comté, une au moins, r de plus grands pro-

grès dans l'aritmétique, les langues, la gramai; , la tenue des livres, le

jaugeage, la navigation, l'arpentage et les Branches pratiques des mathé-
matiques.

La démarche qui fuit dans les pais civilif6s étoit une Univerfitéou une So-
ciété Collégiale, pour l'inftru&ion dans les arts libéraux et les fciences, et
jufqu'à quel point la Province étoit préparée à une telle inftitution, étoit.la
vraie quetion que le très Révérend Evêque a avec beaucoup de raifon, pris
comme le fujet de délibération.

Le Préfident a été du même fentiment du vénérable Evêque, que l'inffi-
tution d'une Univerfité, en la comparant au plan Européen, feroit extra-
vaate, comme n'étant point adaptée ni à la capacité, ni au befoins d'un
païs> qui ne confiffe pas encore en ccnt cinquante-mille habitans, qui
avoient un défert devant eux pour fe porter à la cultu e afin d'obtenir les
néceifités de la vie, Il


